
Vigilance climatique des 
multinationales françaises :  

Notre Affaire à Tous alerte de nouveau 
sur de potentiels graves manquements 

à la loi 
    

 

Lundi 12 juin, Notre Affaire à Tous publie sa quatrième édition 2023 du Benchmark 
de la vigilance climatique des multinationales qui passe au crible les mesures de 
vigilance climatique de 26 grandes entreprises françaises emblématiques issues 
de secteurs d’activités fortement émetteurs. https://notreaffaireatous.org/  
    

 

 

 

Depuis la loi du 27 mars 2017 relative au devoir de vigilance, les grandes entreprises 
françaises sont tenues d’adopter un plan de vigilance qui identifie les risques d’atteinte 
aux droits humains et à l’environnement ainsi que les mesures de vigilance raisonnables 
propres à éviter la survenance de ces risques, dont ceux liés au climat. Comme les Etats 
qui peuvent être attaqués et condamnés pour inaction climatique (à l’image de l’Etat 
français dans Grande-Synthe et l'Affaire du Siècle), les grandes entreprises font 
également face à des risques juridiques de responsabilité en la matière. (1)  
 
Notre Affaire À Tous publie cette année un quatrième rapport annuel consécutif sur la 
vigilance climatique mesurant les performances climatiques de 26 multinationales 
françaises figurant parmi les plus émettrices de gaz à effet de serre (GES). 
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Les enseignements du Benchmark 2023 
 
En 2023, trois ans après la première édition du Benchmark, les multinationales 
françaises les plus émettrices reconnaissent désormais presque toutes que le devoir de 
vigilance s’applique au climat (2). Cependant, aucune entreprise analysée n’est en 
mesure de démontrer sa conformité avec nos critères de vigilance climatique qui 
évaluent la transparence des entreprises et la crédibilité de l’alignement avec l’Accord de 
Paris.  
 
Si les engagements d’alignement avec l’Accord de Paris se multiplient, aucune 
annonce n’est pour l’instant garantie par des mesures concrètes suffisamment 
crédibles. Plus précisément, les objectifs climatiques publiquement affichés par les 
entreprises analysées ne permettraient de réduire leurs émissions d’ici 2030 que de 20% 
par rapport à 2019, dans le meilleur des cas. Toutefois, ces objectifs manquent 
sérieusement de crédibilité, et un écart important subsiste avec la cible de -50 % 
d’émissions d’ici 2030, correspondant à l’objectif 1,5°C de l’Accord de Paris.  
 
Plus généralement, les multinationales françaises continuent de sérieusement spéculer 
avec le climat : elles développent des technologies de décarbonation incertaines, font 
dépendre les réductions d’émissions de régulations et d’aides étatiques tout en 
effectuant du lobbying anti-climat. Pour se justifier, nombre d’entre elles continuent 
d’essayer de limiter leurs responsabilités individuelles en renvoyant à la 
responsabilité collective et au caractère global du réchauffement climatique. Ces 
positions vont à l’encontre des obligations de vigilance auxquelles elles sont tenues 
individuellement. Les manquements manifestes de Natixis, la Société Générale, 
Carrefour, Casino, Bolloré, Auchan, TotalEnergies, Aéroport de Paris et BNP Paribas 
sont à cet égard particulièrement préoccupants. 
 
Concernant la transparence au niveau des émissions directes et indirectes des 
entreprises, nécessaire pour identifier les leviers de décarbonation ainsi que l’étendue de 
la responsabilité individuelle de chaque entreprise, des progrès importants sont encore 
attendus pour retracer de manière sincère les émissions. Nous estimons que les 26 
multinationales ont le pouvoir d’agir sur plus de 10 % des émissions mondiales. 
 
Ces résultats démontrent que le projet de directive européenne sur le devoir de vigilance 
(Corporate sustainability due diligence directive - CSDDD), dont la version du Parlement 
européen vise à intégrer explicitement les exigences d’identification d’émissions et 
d’alignement avec l’objectif 1,5°C, est nécessaire pour évacuer certains débats de 
principe. 
 
Jérémie Suissa, délégué général de Notre Affaire A Tous, conclut : “Cette année, nous 
constatons à nouveau que les entreprises considèrent le devoir de vigilance 
comme une “case à cocher” et non comme un levier de transformation de leurs 
modèles. Tant qu’elles ne retraceront pas correctement leurs émissions, ne 
reconnaîtront pas leurs obligations individuelles et ne mettront pas en place des 
mesures pour limiter le réchauffement à 1,5 °C, elles continueront de s’exposer à 
des risques contentieux.” 
 



 

 

 

 



Contact presse : 
  
Marine Coynel, chargée de communication chez Notre Affaire à Tous 
marine.coynel@notreaffaireatous.org 
 

Notes : 
  
[1] Au-delà de la loi sur le devoir de vigilance, toutes les personnes publiques et privées, et en particulier 
les grandes entreprises, doivent être prudentes et vigilantes en matière environnementale et doivent 
également prévenir les préjudices écologiques. 
 
[2] Veolia est la seule entreprise à considérer que le climat « ne relève pas du champ d’application de la loi 
sur le devoir de vigilance » (Veolia, Plan de vigilance 2022, p. 11). 
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